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PAR COURRIEL 

Montréal, le 8 juillet 2024 

Objet : Votre demande d’accès à l’information reçue le 10 juin 2024 (réf : Liste des interventions 
financières acceptées en 2023-2024) 
N/D : 1-210-853 

, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c.A-2.1), ci-
après la (« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 10 juin 2024, dont copie est jointe en annexe 
et à notre accusé de réception daté du 10 juin dernier. 

En réponse à votre demande, nous vous informons que le document qu’elle vise sera diffusé sur 
le site web d’Investissement Québec dans un délai n’excédant pas six mois. Ainsi, en application 
de l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que celui-ci, au moment venu, sera 
accessible au lien suivant: Rapports annuels | Documentation | Investissement Québec 
(investquebec.com). 

En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission d’accès à l’information. À cet effet, vous trouverez en annexe l’avis concernant ce 
recours. 

Nous vous prions d'agréer, , l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l’information et ombudsman 

p.j. : Votre demande du 10 juin 2024, Référence législative et Avis de recours

mailto:responsable.acces@invest-quebec.com
http://www.investquebec.com/
https://www.investquebec.com/quebec/fr/documentation/rapport-annuel.html
https://www.investquebec.com/quebec/fr/documentation/rapport-annuel.html


   

 

 
 
 
 

 
Bonjour, 
 
Par la présente, en vertu de la Loi sur l’accès, j’aimerais obtenir la liste des interventions 
financières acceptées en 2023-2024, en incluant chacune des sommes attribuées ainsi que 
chacune des entreprises bénéficiaires correspondantes. 
 
Merci beaucoup. 
 

 
 

 
  



   

 

RÉFÉRENCE LÉGISLATIVE 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant 
fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les 
heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour 
permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la 
demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est 
disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à l’article 
16.1. 
 
  



   

 

 




